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INTRODUCTION La promulgation de la loi n°94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts, de la faune et de la pêche du Cameroun a été suivie par de nombreux décrets dont celui n°95/678/PM instituant un cadre indicatif d'utilisation des terres en zone forestière méridionale encore appelé zonage. Ce plan de zonage a attribué à la Commune de Dimako une portion de forêt de 18 052 hectares. Comme toutes les forêts du domaine forestier permanent, la forêt communale de Dimako doit être gérée suivant un plan d'aménagement. La première proposition de plan d'aménagement a été rédigée en 1995, par un étudiant de l'institut National de Développement Rural (INADER), sous la supervision du projet d'Aménagement Pilote Intégré (API) de Dimako. Ce document n'a jamais été déposé au ministère de l'Environnement et des Forêts pour approbation. La seconde version de ce plan d'aménagement a été actualisée et validée en 2003. Pour des besoins d'harmonisation avec les textes en vigueur, l'administration en charge des forêts a demandé que ce plan d'aménagement soit revu en prenant en compte des nouvelles donnes suivant la lettre n°116/MINFOF/SG/DF/SDIAF/SISDEF du 28 Décembre 2005. Il s'agit de prendre en compte les tarifs de cubage et les accroissements de la phase 4 des inventaires nationaux et le traitement des données d'inventaire suivant le logiciel agréé par les instances du Ministère des Forêts et de la Faune pour le traitement des données d'inventaire, et le découpage en assiettes pour une rotation de 30 ans.



6



1. CARACTERISTIQUES BIOPHYSIQUES DE LA FORET 1.1.



INFORMATIONS INFORMATIONS ADMINISTRATIVES ADMINISTRATIVES



1.1.1. Nom et situation administrative La forêt communale de Dimako est située dans la Province de l'Est, dans le Département du HautNyong, Arrondissement de Dimako. Cette forêt communale est située entre les latitudes Nord 4°10’ et 4°20’ et les longitudes Est 13°30' et 13°50'. Elle se trouve à l'Est de Doumé et au sud de Dimako. La carte 1 présente la situation administrative de la forêt communale de Dimako. 1.1.2. Superficie La superficie, proposée pour le classement et attestée par l'INC, est de 16 240 hectares (ICN, 1999). Celle obtenu avec le logiciel Arcview 3.3 donne 16 278 ha. 1.1.3. Situation géographique et limites Les limites de la forêt communale sont décrites comme suit par l'institut National de Cartographie du Cameroun. AU NORD Le point de base A se trouve à 1,6 km au sud du passage de la route Dimako - Loumbou- Doumé, sur la rivière MPONDA. - Du point A on arrive au point B en suivant la droite AB de gisement 115 grades et de distance 1,4 km. - Du point B, suivre la droite BC de gisement 115 grades sur 1 8 kilomètres. - Du point C, suivre le cours de la Tokato jusqu'à son point de confluence avec la rivière Djo (point D). A L'EST. - Du point D, suivre la droite DE de gisement 243 grades sur 12 kilomètres, jusqu'à la rivière Doumé, au point E. AU SUD - Du point E, suivre le cours de la Doumé jusqu'à son point de confluence avec la Mponda, au point F. A L'OUEST. - Du point F, suivre le cours de la Mponda jusqu'à un point de confluence avec un confluent non dénommé situé à 600 mètres du point A. La situation géographique ainsi que les points de repère sont illustrés sur la 2.



7



8



Ces limites ont été adoptées de manière consensuelle à l'issue de la grande concertation présidée par le préfet du Haut-Nyong entre l'administration et les populations, le 7 décembre 1999 dans la salle de délibération de l'hôtel de ville de la commune de Dimako. Cette adoption des limites a sanctionné une procédure proposée par le projet Forêts et Terroirs composée des étapes suivantes : - Note préliminaire d'information et avis au public ; - Sensibilisation des autorités administratives et des élites locales en Avril 1999; - Sensibilisation des populations du 23 au 30 Juin 1999 sur les 17 villages de l'arrondissement; - Réunion de concertation de la commission départementale de classement le 7 Décembre 1999 ; - Travaux de la commission de classement le 7 Décembre 1999 ; - Constitution du dossier. Le dossier de classement a été déposé au MINEF en Juin 2000 et le décret de classement est déjà signé. Depuis Mars 2001, ces limites ont été matérialisées sur le terrain. 1.2. FACTEURS ÉCOLOGIQUES ÉCOLOGIQUES 1.2.1. Topographie Le relief de cette forêt est peu accidenté. On y observe quelques talwegs encaissés et quelques criques d’effondrement au départ de certains cours d'eau. L'ordre de grandeur des pentes est de 0 à 15 %. L'altitude varie entre 596 et 689 m. 1.2.2. Climat 1.2.2.1.



Généralités



Le Climat est de type équatorial guinéen à 4 saisons: - Une grande aride sèche ; - Une petite saison des pluies ; - Une petite saison sèche ; - Une grande saison des pluies. 1.2.2.2.



Précipitations



La moyenne mensuelle, calculée de 1975 à 1994 sur la station météorologique de Bertoua, est présentée dans le tableau 1 et la figure 1 : Tab. 1 : Précipitations mensuelles moyennes à la station de Bertoua en mm Janv. fév. mars avril mai juin juil. août sept oct. nov. déc. Bertoua 19,3 25,9 96 126,1 165,2 145,4 92 148,3 251,7 247,9 106,6 21,3 Source: Service provincial de la météorologie nationale de l’Est
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1.2.4. Hydrographie Le réseau hydrographique de la zone a une densité faible et est constitué de deux ensembles de cours d’eau, tous affluents de la Doumé. Le premier, composé de la Mponda et de ses affluents Choukoum, Koikol, Mekamboul, Golo, Mial, Abonja constitue le réseau dominant de cette forêt qui coule dans le sens Nord - Sud pour se jeter directement dans la DOUME. Le second qui coule dans le sens Ouest - Est est constitué de SOUKATO ou TOKATO et de ses affluents. Il se jette dans la Djo qui à son tour se jette dans la Doumé (Cf. Carte 2). 1.2.5. Végétation L'interprétation d'une image satellite datant de Novembre 1999 couplée à une vérification de terrain a permis de dresser une carte des formations végétales à l'aide d'un système d'information géographique. La quasi totalité de la forêt est située en forêt dense semi-caducifoliée. On y trouve aussi des zones dégradées dues à l'agriculture et, près des cours d'eau, des formations de sols hydromorphes. Les Résultats fournis par télédétection intégrés sous système d'information géographique ont permis de dégager les surfaces de chaque type de couvert: La forêt dense humide semi caducifoliée (DHC) sur sol ferme couvre 15 286 hectares, La forêt dégradée suite à l'occupation agricole couvre 587 hectares, La forêt marécageuse couvre 405 hectares. Ce résultat est illustré sur la carte 3. Seule la forêt dense sur sol ferme présente un potentiel économique intéressant. 1.2.5.1. Formation forestière sur sol ferme A- La forêt semi-caducifoliée à Sterculiacées et Ulmacées La grande majorité de la forêt est décrite par LETOUZEY (1968, 1985) comme étant du type forêt dense semi-décidue guinéo-congolaise appelée par cet auteur « forêt à Sterculiacées et Ulmacées ». Les espèces caractéristiques de ce type de forêt sont : Sterculiacées : Cola altissima, Cola cordifolia, Cola gigantea, Mansonia altissima, Nesogordonia papaverifera, Pterygota macrocarpa, Sterculia rhinopetala, Triplochiton scleroxylon. Ulmacées : le genre Celtis spp et Holoptea grandis. De multiples espèces arborescentes représentant d'autres familles que les deux précédentes sont aussi caractéristiques de ce type de forêt. Citons parmi les plus fréquentes : Aningeria altissima, Autranella congolensis, Albizia ferruginea, Àlbizia iWa, Amphimas pterocappoïdes, Gossweilerodendron balsamiferum, Khaya anthotheca, Gambeya lacourtiana, Pterocarpus mildbraedii, Entan,*ophragma cylindricum, erythroxylum mannil, Parinari excelsa... LETOUZEY note que la taille des chablis est souvent trop petite pour permettre une régénération importante de Triplochilon scleroxlon ou de Terminalia superba. Ces derniers sont par contre favorisés par les cultures et les trouées dues à l'exploitation forestière. De plus, chez les ethnies Bakoum et Pol, dans la région de Bertoua, le Triplochiton scleroxylon est presque toujours laissé sur pied au moment des défrichements. Cette coutume parait ancienne et explique très certainement l'abondance exceptionnelle de cette essence dans de nombreuses forêts manifestement secondaires. Il note cependant (1985) que dans tout le secteur guinéo-soudanien, cette espèce n’est représentée que par des arbres adultes, atteignant parfois de gros diamètres et que les jeunes plants et plantules y sont pratiquement absents. Ce n’est pas le cas du Terminalia superba. Il existe de noyaux de forêts primitives à affinités sempervirentes au sein de la forêt semi-décidue avec notamment les espèces caractéristiques suivantes : Anopyxis Klaineana, Baillonella toxisperma, Entandeophragma utile, Mammea africana… B- la forêt dégradée C’est l’ensemble de terres qui ont fait l'objet d'exploitation agricole. Elle est occupée des jachères et des cultures annuelles. Les cultures pérennes n'occupent que 3% de la surface totale.



11



1.2.5.2. Les Forêts marécageuses A- La forêt marécageuse inondée temporairement C'est un groupement forestier sur des sols mal drainés que l’on trouve aux abords des rivières qui arrosent l'ensemble de la forêt ainsi qu’à la périphérie des zones marécageuses. Cette formation végétale est inondée durant la saison des pluies mais l'évacuation des eaux se fait rapidement, permettant une période d'assèchement prolongée. Les forêts marécageuses inondées temporairement se localisent dans les vallées des moyens et grands cours d'eau sur des sols gorgés d'eau et spongieux, dont la hauteur et la durée de la submersion varient avec l'éloignement des rivières. La crue peut durer plusieurs semaines mais une période d'assèchement assez longue existe. B- La forêt marécageuse à Raphia On rencontre les raphiales ripicoles le long des berges boueuses de certaines rivières. Cette forêt au contact du courant d'eau est composée de Raphia hookeri accompagnée de Allanblackia floribunda (Nsangomo), Uapaca guineensis (Assam vrai) et Xylopia staudtii (Odjobi). Dans la plupart des rivières, on rencontre le Raphia monbuttorum. Il forme de fréquents et vastes peuplements linéaires répartis le long de toutes les vallées plus ou moins larges. Ce peuplement est généralement pur mais selon les perturbations, il peut être accompagné de quelques espèces dont : Cleistopholis patens (Avom), Cola lepidota (Evoe), Garcinia mannii (Mekoa), Macaranga spp.(Assas), Mitragyna ciliata (Babia), Nauclea pobeguinzi (Andingding), Uapaca guineensis (Assam vrai) et Xylopia staudtii (Odiobi). 1.2.6. Faune Un inventaire a permis d'évaluer les potentialités fauniques de la forêt communale et de faire des recommandations pour la gestion de la faune dans ce massif. L’inventaire a été réalisé par ATANGA et Gille ETOGA. Les travaux de terrain ont été menés dans la période allant du 18 au 22 décembre2000. Le dispositif d'inventaire a consisté en une division de la forêt communale en quadrat de 5X5 kilomètres délimités par des layons Nord/sud et Est/ouest. A l'intérieur de chaque quadrat, un transect de 2.5 kilomètres orientés soit en Nord-Sud soit en EstOuest en fonction de l'accès était ouvert. Il y a eu au total 7 transects. Une équipe de comptage suivait les transects et caractérisait les indices (crottes, empreintes, nids, les cris...) Les données récoltées se sont limitées aux empreintes et à quelques nids de grands singes, étant donné que les crottes n'ont pratiquement pas été observées. Le calcul des densités animales n'a pas été possible à cause du faible taux d'observation. Par contre, l'étude a permis de déterminer les distributions des espèces rencontrées. 1.2.6.1.



Potentialités



Le résultat de l'étude de la faune évalue à 18 espèces de mammifères et 196 espèces aviaires le nombre d'espèces rencontrées dans la forêt communale (Cf. Liste en Annexe 2). La faune semble concentrée dans le Centre et l'Est de la forêt, comme indiqué par la carte 4. Les 18 espèces de mammifères sont réparties dans 10 familles et 6 ordres. L'ordre des Artiodactyles est particulièrement bien représenté (8 espèces). Il est suivi par les Primates avec 5 espèces et les Rongeurs avec 2 espèces. Les Pholidotes, Hyracoïdes et Carnivores viennent en dernière position avec chacun une espèce. De ces 18 espèces, deux (le gorille et le chimpanzé) sont classées par I'IUCN comme étant des espèces menacées. Cinq des six Bovidés et un Primate, le Cercocèbe agile, se
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retrouvent dans le groupe de I'UICN des espèces « à risque minimum à presque menacées ». Les 9 autres espèces ne sont pas listées par l'IUCN. La forêt communale de Dimako est pauvre en grands mammifères. Un total de 196 espèces aviaires a été identifié dans la FCD. Il est à noter que 79 de ces espèces figurent parmi celles qui sont restreintes au biome de forêt Guinéo-congolaise. Ce site rempli donc un des critères de qualification des Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO). Cependant, aucune des espèces observées ne porte le statut UICN de « menacée ». Le gorille et le chimpanzé sont les seules espèces protégées qui ont été retrouvées dans la forêt communale. La carte 4 montre la distribution générale de la faune dans la forêt communale et les distributions des animaux protégés (gorille et chimpanzé). 1.2.6.2.



Suggestions de l'étude



Cette étude relève la grande dépendance de certaines populations riveraines surtout des Bakas vis-àvis des ressources qu'ils tirent de la FCD, d'où une pression sur cette forêt mettant en cause la pérennité des ressources à long terme. Il serait donc important d'en tenir compte dans le plan d'aménagement. La stratégie à adopter ici doit lier les besoins de ces populations riveraines à la pérennité des ressources dans la FCD. L'objectif du plan d'aménagement devra avoir le double but d'améliorer les conditions de vie des populations riveraines et celui de la gestion durable des ressources naturelles. Les populations locales devront percevoir ce plan d'aménagement comme servant à leurs intérêts économiques et culturels. Les Bantous et les Bakas ne constituent pas un groupe homogène. Ils diffèrent tant du point de vue de l'accès aux ressources naturelles que de celui de leur place dans la communauté. Il sera essentiel que les planificateurs identifient et tiennent compte de cette diversité pour s'assurer que ces deux groupes, qui seront appelés à changer de comportement, sont en fait visés et doivent participer au projet. L'incorporation des savoirs Bantous et Bakas, incluant leurs connaissances spécifiques sur certains aspects de la gestion des ressources naturelles, fluctuations, disponibilité, et des facteurs socioculturels ayant un impact sur ces ressources, sera primordial dans l'élaboration de ce plan d'aménagement. Ceci donnera beaucoup plus de chance au plan d'atteindre ses objectifs de développement et de conservation. Etant donné le faible potentiel sur le plan faunique, certaines mesures doivent être prises dans le plan d'aménagement, en ce qui concerne l'exploitation forestière, afin de conserver autant que faire se peut ce qui reste encore. L'étude suggère que: - Le personnel commis à l'exploitation forestière doit être astreint à un règlement intérieur interdisant le braconnage. - Les opérations de contrôle doivent se faire conjointement avec les populations riveraines et le MINFOF.
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2. ENVIRONNEMENT SOCIO ECONOMIQUE Une enquête socio économique a été menée par les sociologues du Projet Forêts et Terroirs en concertation avec la commune. Cette étude a été complétée sur les modes de production et les stratégies paysannes des communautés rurales dans la zone forestière de l'Est du Cameroun. Ces études ont permis de comprendre l'organisation sociale des populations riveraines ainsi que les activités menées par celles-ci en rapport avec la forêt et d'en mesurer l'impact sur la gestion de la forêt communale. L'enquête a été menée au cours du mois de janvier 2000 par les sociologues du projet Forêts et Terroirs. 2.1. Méthodologie d’enquête Dans l’ensemble des 17 villages de la commune de Dimako, l’enquête a été menée à deux niveaux : - Une enquête collective réunissant l'ensemble des villageois en vue d'identifier les groupes d'acteurs en fonction des activités menées dans la forêt (Agriculteurs, chasseurs, pécheurs, cueilleurs, scieurs). Cette enquête a aussi permis d'élaborer une carte participative des activités ; - Une enquête individuelle avec un questionnaire spécifique selon la catégorie d'acteurs interrogés en vue de qualifier les prélèvements effectués dans la forêt. Les résultats obtenus ont permis de spatialiser les ressources naturelles au sein de la forêt communale (abondance et usages par les populations) et d'obtenir une base de données associée aux ressources prélevées. 2.2. RÉSULTATS Cette enquête a permis d'identifier les usages et de connaître la conduite de ceux-ci par les populations. En distinguant les activités de l'intérieur de celles de l'extérieur de la forêt communale, il en ressort que : - A l'intérieur de la forêt communale qui présente deux grandes unités physionomiques : Une zone forestière, où se pratiquent les activités de chasse, de pêche et de, cueillette. Une zone agricole de 587 hectares. Les ethnies Pol, Bakoum et Baka exercent leurs activités dans toute la forêt sans conflit territorial. Les produits forestiers sont restés concentrés sur les rives d'Abonja et Golo, au Sud-est de la forêt communale, corrélant les conclusions de l'inventaire faunique. A l'extérieur de la forêt communale de Dimako : L'activité principale dans le reste de l'arrondissement est l'agriculture. La pêche, la chasse et la cueillette s'exercent mais ne constituent pas des priorités. 2.2.1 Caractéristiques démographiques 2.2.1.1 Description de la population La province de l’Est, selon les données du Recensement Général de la Population et de l'habitat (RGPH) de 1987 a une population totale de 517.198 habitants, dont 152 787 en zone urbaine et 364 411 en zone rurale, ce qui représente 4,9% de la population camerounaise. L’arrondissement de Dimako, qui est une subdivision du Haut Nyong compte 11 225 habitants dont plus de la moitié se trouvent concentrés dans cette ville. La densité moyenne est de 4,5 habitants au km², pour un taux d’accroissement de 3,2% (RGPH, 1987). D'après SIEFFER et Truong (1990), cette population est repartie sur 2 898 ménages soit en moyenne 4 personnes par ménage. Les villages LONGTIMBI, Grand Pol, Petit Pol, TOUNGRELO et NGOLAMBELE ont plus de 500 habitants. La répartition par sexe donne 6 994 hommes et 4 231 femmes.
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Les 16 villages riverains à la forêt communale sont repartis en trois groupes ethniques (Cf. Carte 5) : Le groupe Bakoum au Nord constitué de cinq villages (Ndjesson, Nkoumadjap, Nyassa, Nguinda, Kandara). Le groupe Baka du village Mayos, à l'Est. Le groupe Pol au Sud constitué de neuf villages (Petit Pol, Tonkoundé, Siméyong, Nkolmeyainga, Grand Pol, Akano, Ngombol, Bongossi, Tahat). Ces trois groupes se retrouvent à Dimako et cohabitent avec des allochtones venus à la recherche d'emplois. 2.2.2.1 Caractéristiques coutumières Les villages autour de la forêt sont linéaires. Chaque village est dirigé par un chef de village de 3ème degré assisté d'un conseil de notables. Les chefferies de 3ème degré sont toutes regroupées autour d'un chef de canton installé à Dimako. Toute la population autour de la forêt communale appartient au canton Bakoum-Pol. Le mode de succession est héréditaire. La maisonnée est structurée autour de deux ou plusieurs cases. La maison du chef de famille est construite face à la route et les cuisines sont placées autour de la case principale soit derrière, soit à coté le plus souvent de profil par rapport à la route. Cet habitat est construit à base de perches et recouvert soit de tôles, soit de nattes de raphia renouvelables une fois par an. La terre appartient à la communauté, les individus ne disposant que d'un droit d'usufruit. Un individu ne peut céder sa terre à un étranger ; il faut que la communauté toute entière se prononce. Les terres déjà mises en valeur appartiennent à des lignages, et les problèmes fonciers sont réglés par le chef et ses notables. 2.2.3.1 Les associations On note dans quelques villages qui jouxtent la forêt communale de Dimako une présence forte d'associations informelles telles que le comité de développement du secteur Pol (CVDP), les Tontines d'Epargne et de Solidarité (TES) et les Tontines de Travail (TT) aussi bien celles des hommes que celles des femmes, et des TT mixtes. Les villages Baka de Nkoumadjap, ancien camp pygmée et de Mayos bénéficient de l'encadrement des ONG « Plan International » et « Autopromotion des Peuples Pygmées de l'Est Cameroun » (APPEC). TAB. 3 Types d'associations rencontrées par village et objectifs visés N° Villages Associations Objectifs visés 1 Beul TT Entraider les membres au travail TES Epargner, prêter de l’argent aux membres et les assister en cas de malheur. Ndjessong TT Idem 2 3 Nkoumadjap TT Idem 4 Nguinda TT Idem 5 Petit pol CDVP Œuvrer pour le développement du secteur Pol TES TT 6 Tonkoumbé CDVP Idem 7 Simeyong CDVP Idem TES TT 8 Nkolmeyanga CDVP Idem TT 9 Grand Pol TT Idem CDVP Source : Enquêtes forêts et terroirs
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2.2.4.1 Le comité consultatif de gestion Il a été créé un Comité consultatif de la gestion de la forêt communale une association particulière appelée Comité Consultatif de Gestion. Cette association originale est décrite comme suit : A- Référence de création et objectifs Il a été créé par arrêté municipal numéro 11/99/AWCR/DKO du 2 Octobre 1999 et légalisé par le préfet du Haut-Nyong sous le numéro 152/V/B 1 3/BCPL. Son rôle est défini comme suit: Participer à toutes les opérations concourant au classement de la forêt communale de Dimako; Proposer au conseil municipal toute mesure susceptible d'assurer une gestion saine, rentable, transparente et durable de la forêt communale de Dimako ; - Proposer au conseil municipal un plan équilibré d'utilisation des revenus par un choix judicieux des actions à mener par village en fonction du plan de campagne quinquennal arrêté par le conseil municipal et dans le strict respect de la réglementation en vigueur. B- Composition du comité consultatif de gestion Le comité consultatif de gestion est composé de: - Monsieur le Maire de la commune de Dimako, Président; - Le Secrétaire Général de Mairie, Secrétaire; - Les présidents des trois commissions du conseil municipal (grands travaux, finances, affaires sociales), Membres; - Les chefs des groupements Bakoum et Pol, Membres ; - Un représentant élu par village, soit 17 au total, Membres ; - Le représentant local du Ministère de l'Environnement et des Forêts (le chef de poste forestier de Dimako), Observateur ; - Un représentant du Projet Forêts et Terroirs/UTO Dimako-Doumé ; Observateur. C- Mandat et fonctionnement Le mandat du comité consultatif de gestion est de 5 ans, soit un comité pour un mandat municipal. Il se réunit de plein droit une fois par an, deux mois au moins avant la session budgétaire sur convocation de son président. En cas de besoin, il peut se réunir soit sur convocation de son président, soit à la demande des 2/3 de ses membres. Son fonctionnement est assuré par le budget de la commune. Les décisions du comité consultatif de gestion sont prises par consensus. Elles peuvent en cas de nécessité être soumises à un vote à la majorité simple, la voix du Président étant prépondérante. En cas d'acceptation de ces décisions par le conseil municipal, elles deviennent des délibérations du conseil municipal prises dans les formes réglementaires. Il apparaît de ce qui précède que ce comité jouera un rôle important dans cet aménagement. Pour bien assurer son rôle de gestionnaire, le projet Forêt et Terroirs a appuyé le comité d’aménagement de gestion pour l’aider à mieux se structurer et à organiser des formations en aménagement et en conduite d'un appel d'offre, préparation et montage des projets communautaires, importance et utilisation d'un sommier comme outil de gestion transparente de la forêt. Le comité a été réuni plusieurs fois pour donner son avis sur les choix de l'aménagement (les affectations, la gestion de la série agro forestière, la gestion de la faune. Toutes ces rencontres ont permis aux membres du comité consultatif de gestion de comprendre le bien fondé de l'aménagement et de se sentir concernés. Ils pourront en être les défenseurs. 2.2.5.1 Mobilité et migration Les populations Pol et Bakoum sont sédentaires. Des actions sont menées par des ONG en vue de stabiliser les populations Baka de Mayos et de Nkoumadjap. Depuis près d'une dizaine d'années, il n'y a pas eu de grands mouvements migratoires.
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2.2.2 Activités de la population Elles ont été étudiées dans l'ensemble de l'arrondissement de Dimako. 2.2.2.1



Activités liées à la forêt



L'enquête a montré que les populations exercent l'agriculture comme activité de base. Elles pratiquent aussi les activités de chasse, de pêche et de cueillette certaines dépendent étroitement de ces activités pour leur subsistance. A- Résumé des activités dans l'ensemble de l'arrondissement L'agriculture est l'activité principale des populations dans la zone. Elle est itinérante sur brûlis et est pratiquée en majorité par les Bantous et en minorité par les Bakas. La plupart des champs sont situés derrière les concessions familiales, sur une profondeur totale ne dépassant pas 1,5 km. On distingue trois types d'agriculture, selon les plantes cultivées. Les plantes pérennes dont la croissance est continue et la récolte n’est pas saisonnière (cacaoyer, caféier, palmier) ; Les cultures pluriannuelles (manioc, bananier plantains) ; Les cultures annuelles (maïs, arachide, concombre). L'association de cultures la plus pratiquée est celle du maïs, inter planté avec les tubercules ou les bananiers. L'activité agricole de la zone est principalement axée sur la production de cultures vivrières. Les principales cultures vivrières rencontrées sont : manioc, maïs et arachides alors qu'ignames, macabo, courges et patate douces constituent les cultures vivrières d'importance secondaire. Les agriculteurs de la zone de Dimako n'utilisent pas d'engrais. Les terres appauvries par l'agriculture sont laissées en jachères pendant quatre ans environ. Les cultures vivrières contribuent d'abord à l'autosuffisance alimentaire de chaque famille avant d'être considérées comme sources de revenus. Néanmoins, il arrive que les populations procèdent à la vente spontanée en cas de nécessité. Leurs principaux clients sont les voyageurs et les Bayam-salam en provenance de Dimako ou de Bertoua. Les cultures de rente dans la région sont représentées par le café robusta, le cacao et la banane. La banane plantain (Musa cercopioïdes) et la banane douce (Musa paradissima) sont essentiellement cultivées sur sol forestier. Elles sont destinées à la consommation humaine et constituent une source de revenus importante pour les populations. Elles occupent des espaces très importants dans la région et plus particulièrement le long des pistes Dimako-Kandara et Dimako-Grand-Pol. Dans le village de Tahat, on note la présence d'un grand agriculteur qui emploie une main d'œuvre Baka pour créer de vastes plantations de bananiers plantains, de caféiers et d'ananas. La pêche est pratiquée de manière artisanale, aussi bien par les hommes que par les femmes, dans de nombreux cours d'eau, les plus importants étant : Doumé, Amoumba, Golo, Ngonja, Koukombé, Mial, Tokato et Ponda. Certaines parties de cours d'eau font l'objet d'une appropriation individuelle ou familiale et personne n'a le droit d'y pêcher, surtout au barrage, sans l'ordre du propriétaire. La pêche sans autorisation dans ces parties de cours d'eau engendre des conflits qui sont, dans la plupart des cas, résolus en famille. La pêche est une activité peu pratiquée par les Bakas car ils ne maîtrisent pas bien le milieu aquatique et n'ont pas élaboré des techniques de pêche très sophistiquées (pêche à la machette). Les cours d'eau restent pour eux des voies de passage et de migration (De Foy, 1984). Pour les Bantous, les activités de pêche sont pratiquées par les hommes à la grande saison sèche, de décembre à mars, en substitution de la chasse, puis en saison des pluies de février à mars, par les femmes. Les hommes pratiquent une pêche individuelle diurne (au filet et à la ligne) et nocturne (à la
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ligne). Les femmes pratiquent la pêche en groupe (3 à 10 personnes), le plus souvent en construisant des petits barrages sur les cours d'eau. La distance de pêche varie en fonction de l'éloignement des cours d'eau. Selon les populations, la quantité de poisson a diminué et les distances de pêche deviennent très longues. Elles l'expliquent en partie par la croissance démographique qui fait que l'offre actuelle en poissons soit inférieure à la demande. Tous les produits de pêche (Tilapia galilea, Clarias lazera, Aleste macrolepidotus, crevettes, crabes) sont destinés à l'autoconsommation soit frais, soit séchés. On trouve néanmoins quelques poissons en vente le long des axes Bertoua - Dimako et Dimako-Kandara pendant la saison sèche. Les poissons vendus sont pêchés dans les rivières Doumé et son affluent Djo. La chasse au piège est pratiquée dans tous les villages, en majorité par les hommes. Selon les villages, la période de chasse est plus ou moins longue et est comprise entre le mois de mars et celui de décembre lorsque la pluie permet de repérer les traces du gibier pour poser des pièges à collet. La chasse à fusil se pratique tout le long de l'année sans interruption malgré l'existence d'une période de fermeture de chasse qui va du 1er décembre au 30 juin dans les Provinces du Centre, du Sud, du Littoral et de l'Est. La liste des animaux chassés dans la forêt communale se trouve en annexe 1. Le gibier est une source protéique animale essentielle pour les Pygmées comme pour les Bantous. Il est aussi devenu une source de revenu importante en étant revendu au marché local. Le territoire de chasse dans la zone est bien connu par les villageois. Mais ce territoire ne se prête pas à une appropriation lignagère (COPET, 1977). La chasse est souvent devenue un braconnage avec une participation de plus en plus grande des autochtones sous l'instigation des détenteurs d'armes à feu et des revendeurs (autochtones ou allochtones). Les paysans hébergent les chasseurs et leur servent de guide de chasse ou chassent euxmêmes. Cette collaboration s'explique par le fait qu’elle procure à ces derniers des revenus directs non négligeables, notamment lors des périodes post récoltes agricoles où le paysan dispose de temps libres. La gravité de cette situation est que le braconnage ne tient compte ni des espèces, ni du sexe, ni des périodes de chasse. La cueillette se fait par ramassage des fruits tombés, par abattage ou par écorçage des arbres. La forêt communale est très fréquentée par les populations à la recherche des produits de cueillette. Les populations de Mayos essentiellement Baka, font de la cueillette leur principale source de subsistance. Le Moabi reste l'arbre le plus sollicité par les cueilleurs (fruits, graines). La cueillette se pratique souvent en même temps que la chasse, le chasseur récoltant les fruits, écorces, etc. rencontrés sur son chemin. De ce fait, comme pour la chasse, la cueillette se pratique selon un front allant de l'Ouest vers l'Est. Elle reste concentrée sur le long des rives de Abonja où sont installés la majorité des campements. Tous les Moabi sont domestiqués et portent le nom de la rivière la plus proche (Cf. Carte 6). Certains produits de la forêt rentrent dans la construction des habitations. Les huttes des Pygmées sont construites avec des feuilles de Marantacées (Megaphrynium macrostachyum), parfois associées à des déchets de placage récupérés à la S.F.L.D, soutenues par des tiges des gaules de moins de trois centimètres de diamètre. L'ossature des maisons en terre battue est constituée de perches coupées dans les forêts proches du village et transportées à tête d'hommes. La longévité moyenne des ces cases est d’une dizaine d’années. L'es toits sont souvent en nattes de raphia. Ils sont renouvelés chaque année en fin de saison sèche. Comme l’approvisionnement en perches, bambous et autres matériaux de construction, l'acquisition de matière première pour l'artisanat (bambous, lianes, rotins pour la vannerie) et la pharmacopée traditionnelle se pratique dans la forêt communale. L’approvisionnement en bois de chauffe se fait soit dans la forêt à partir d'arbres morts et secs, soit dam les jachères. Les plus appréciés sont Myrianthus arboreus, Hylodendron gabunensis, Pentaclethra macrophylla et Terminalia superba... Ce bois peut être vendu sous forme de tas aux bords des routes (tas de trois brins d’environ 1,5 m à 100 F CFA),
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pour alimenter les centres urbains tels que Bertoua et Dimako. Cependant, ce commerce n’est pas très développé. L’élevage est essentiellement un élevage de caprins et de volailles, laissés en liberté autour des cases. B- Résumé des activités à l'intérieur de la forêt communale Les activités pratiquées dans la forêt communale sont : la chasse, la pêche, la cueillette et l'agriculture. C'est ainsi que l'on peut noter : - Un gradient décroissant dans l’abondance des ressources forestières de Dimako vert le Sudest. La zone Sud-est reste peut être considérée comme le « grenier » des populations riveraines ; - Le déplacement des acteurs (chasseurs, pêcheurs et cueilleurs) vers ces zones, c'est-à-dire d’Ouest en Est ; - La concentration de la pêche le long des rives de la rivière Abonja où sont installés la majorité des campements ; - L'obligation pour les chasseurs étrangers de passer dans les villages pour prélever les ressources forestières dans la FCD. - La présence d'une zone d'occupation agricole au Nord-Ouest de la forêt communale. Une étude complémentaire commandité par la commune a montré que : Il existe effectivement dans le périmètre de la forêt communale une zone d'occupation agricole de 587 ha. Cette occupation agricole a été favorisée par les routes forestières ouvertes en 1965 par la SFID. Cette zone, est le terroir traditionnel de deux familles les BEGUELOP et les ACHOUMBOU qui ont vendu des jachères aux employés de la SFID. Profitant de la loi du premier occupant ces derniers ont attaqué les forêts voisines et ont installé des plantations. Les cultures pérennes installées dans la zone appartiennent pour la plupart aux employés retraités de la SFID, l'évolution à la baisse de leur surface est due à deux causes: les feux de brousses fréquents dans la zone, le vieillissement des propriétaires et le manque d'une infrastructure routière. Depuis 1999, Il n'y a plus eu de défrichement de la forêt vierge, les routes qui mènent à l'intérieur de la zone n'ont plus été entretenues et les distances de transport à dos d’homme de produits agricoles sont devenues très longues. L'occupation agricole est illustrée sur la carte 7. Le tableau 4 récapitule la répartition des activités agricoles au sein de la forêt et leur évolution entre 1999 et 2001. Tab. 4: Surface par type d'occupation Occupation Superficie (ha) en 1999 Superficie (ha) en 2001 Remarque Plantations pérennes 25 12.5 En régression en production Cultures annuelles et 475 487.5 Stable jachères Bananier 87 87 Front pionner Total 587 587



(Source : forêts et. terroirs, Janvier 2001) 2.2.2.2. Distribution spatiale des zones d'activité humaine L'étude des indices d'activité humaine intégrée à l'étude des potentialités fauniques de la forêt communale a permis de distinguer trois niveaux d'intensité d'activités humaines (voir carte 8). ⋅ Une intensité forte au Nord, ⋅ Une intensité moyenne au Centre, ⋅ Une intensité faible au Sud.
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Les indices utilisés dans cette étude sont: les pistes villageoises, les pièges, les abattages d'arbre, les douilles de cartouche, les chasseurs rencontrés, les traces de machettes, les pistes et les layons forestiers. La cartographie de cette activité humaine se présente en bandes horizontales traduisant un gradient décroissant d'activité du Nord vers le Sud. Cela pourrait s'expliquer par le fait que le principal axe de pénétration dans la forêt communale est l'axe Dimako-Kandara qui passe au Nord. Les hommes évitent les zones de présence des chimpanzés et des potamochères, ce qui traduit leur caractère tabou. Par contre elle montre l'aptitude des gorilles à supporter la présence humaine. La zone sud est peu fréquentée et est assise sur les zones réputées encore riches ou moyennement riches d'après les enquêtes socio-économiques. Ce qui s'expliquerait par la difficulté d'accès. Des dispositions suivantes vont s'imposer dans cet aménagement pour une gestion durable du potentiel : - Maîtriser la pression sur les ressources de la forêt communale de Dimako, en proposant des alternatives ; - Prendre en compte la distribution des chimpanzés dans le découpage en bloc d'exploitation en permettant à cette espèce de trouver à chaque moment des zones de répit. - Ne pas faciliter l'accès à la partie sud aux chasseurs et proposer une gestion conservatoire du potentiel faunique dans cette partie de la forêt communale. 2.2.3. Activités industrielles 2.2.3.1. Exploitations forestières La recherche documentaire réalisée à partir des rapports annuels consultés à la Délégation Provinciale des Forêts de l'Est a permis de relever que la forêt communale a été parcourue en exploitation dans sa quasi-totalité par la S.F.I.D. (Société Forestière industrielle de la Doumé), basée à Dimako (Cf. Carte 2).
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Tab. 5 : sociétés de transformation dans les environs de la forêt communale Société



Localisation



Capacité (m³/an)



Société de Transformation des Bois Batouri des la Kadey (S.T.B.K) Société des Scieries Africaines Belabo (S.S.A) ex-SOFIBEL Société Camerounaise des Bois Bertoua Tropicaux (S.C.B.T) ex-FOBER Société Industrielle des Bois (S.I.B) Bertoua ex-FOBER Société Camerounaise Forestière Bertoua Industrielle (SO.CA.FI) Société Camerounaise Forestière Dimako et Industrielle de la Doumé (S.F.I.D) Société d’Exploitation du Bois du Kagnol Cameroun (S.E.B.C) Société Forestière et Industrielle Mbang de la Doumé (S.F.I.D) Grumes du Cameroun Mindourou (GRUMCAM) TOTAL Source : archive et enquête DPEF Est (1994)



Distance /FCD en km 24 000 90



120 000



110



10 000



30



10 000



30



10 000



30



48 000



10



18 000



80



120 000



120



60 000



160



420 000



2.2.3.4. Tourisme et écotourisme L’activité touristique dans la région est réduite à quelques auberges et la clientèle de ces établissements et surtout constituée de transporteurs. 2.2.3.5. Projet de développement Il ‘existe pas de projet de développement dans la région, mais des ONG locales (APPEC et Plan International) mènent des activités pour le développement local des villages et l’éducation. 2.3. Présence d’aires Protégées en périphérie de la concession Au nord du massif de la forêt, le plan de zonage a prévu une forêt de protection mais son acte de classement n’est pas encore disponible. Elle reste encore mal connue des populations. 2.4. Infrastructures Actuellement, cette forêt est bordée au nord par une piste reliant Dimako à Batouri et à l’Ouest par la piste allant de Dimako à Petit Pol. La piste allant vers Batouri est en bon état car entretenue par l’exploitant SFID, contrairement à la route nationale rejoignant Bertoua souvent très mauvaise après la saison des pluies. Les infrastructures et service au sein des villages restent souvent insuffisants même si le nombre d’écoles primaires reste satisfaisant comme le montre le tableau ci-dessous.
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Tab. 6 : Infrastructures par village de l’arrondissement de Dimako N° Villages Infrastructure/Service Distance à Dimako (km) 01 Longtimbi 01 école publique à cycle complet 10.3 02 Baktala Aucune 8 03 Ngolambélé 01 école publique à cycle complet 6.8 04 Dimako 04 écoles à cycle complet 02 dispensaires 05 Grand Pol 02 écoles publiques à cycle complet 26 06 Nkolmeyanga Aucune 24 07 Simeyong Aucune 23 08 Tonkoumbé Aucune 22 09 Petit Pol 01 école publique à cycle complet 21 01 dispensaire 01 centre préscolaire pour les Bakas appuyés par APPEC et Plan international 10 Baka-Mayos 01 école publique à cycle incomplet (CMI) 10.7 01 centre préscolaire pour les Bakas 11 Djandja Aucune 14 12 Kouen 01 école publique à cycle complet 12.7 13 Toungrelo 01 école publique à cycle complet 4 14 Nkoumadjap 01 école des parents à cycle complet 8 15 Nguinda Aucune 11.5 16 Kandara Aucune 18.6 Source : Enquête réalisée dans les villages, Forêt et Terroirs 2000. 70% des villages ont une école ; par contre il n’y a que deux dispensaire à Petit Pol et Dimako. En dehors des centres préscolaires pour Bakas de Petit Pol et de Mayos construits par les ONG APPEC et Plan International, le reste des infrastructures a connu une grande contribution des opérateurs du secteur forestier. Il n’y a plus d’exploitation forestière dans l’arrondissement de Dimako et les gestionnaires de ces infrastructures (écoles et dispensaires) se plaignent de l’insuffisance des budgets. Les populations attendent que les revenus de la forêt communale contribuent de manière significative au fonctionnement de ces infrastructures. Ce qui justifie l’intérêt qu’elles portent à la mise en œuvre rapide de ce plan d’aménagement.
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3. ETAT DE LA FORET 3.1. HISTORIQUE DE LAFORÊT 3.1.1. Origine de la forêt La forêt communale de Dimako a été intégrée dans le plan de zonage en 1995 et, de ce fait, fait partie du domaine forestier permanent (article 21 du décret 95/531 du 23 août 1995 fixant les modalités d'application du régime des forêts). Cette zone a été couverte par la phase IV de l'inventaire national de reconnaissance en 1992. Les connaissances de l'état actuel de cette forêt résultent de l'inventaire d'aménagement et de l’inventaire multi ressources réalisés par l'ONADEF (Office National de Développement Forêts) en 1995 pour le compte du Projet A.P.I de Dimako. 3.1.2. Perturbations naturelles ou humaines Les principales perturbations de la forêt sont d'origine anthropique, liées surtout à l'exploitation forestière et à l'agriculture. Le premier document officiel accordant une licence d'exploitation forestière sur cette portion de forêt date de 1958 (Cf. 2.3.1.1). L'exploitation a commencé en 1965 avec la licence 1435 attribuée à la SFID. Elle a ouvert les routes aux agriculteurs qui ont commencé à installer des exploitations agricoles. En 1972 et en 1980, la pression agricole a été très forte à cause de la crise survenue à la SFID en 1972, puis à l'installation en 1980 de la nouvelle chaîne de déroulage de la SFID imposant un recrutement massif d'ouvriers, ainsi que l'installation de la société de transport SIMI et la création du lycée de Dimako. La cartographie des formations forestières montre qu’elles sont semi caducifoliées de type secondaire adulte avec des zones fortement dégradées au Nord ainsi que quelques marécages (cf. carte 3). 3.2. CARACTÉRISTIQUES DES INVENTAIRES DE 1995 Deux types d'inventaires ont été faits simultanément dans la forêt communale: un inventaire d'aménagement et un inventaire multi ressources. 3.2.1. Inventaire d'aménagement L'inventaire d'aménagement a été réalisé par l'ONADEF de janvier en mars 1995, selon les normes nationales et sous le contrôle du projet A.P.I Dimako. Le dispositif d'inventaire a consisté à ouvrir des layons perpendiculaires aux courbes de niveaux et équidistants de 2 kilomètres ; le long desquels 323 placettes contigües (20 m de large sur 250 m de long) ont été matérialisées. Soit une superficie inventoriée, de 162 hectares pour un taux de sondage de1% (cf. carte 4). Toutes les tiges de plus de 20 cm de diamètre appartenant à la liste de 74 essences proposées par le projet A.P.I (Cf. tab. 9) ont été répertoriées par leur nom, leur diamètre et leur classe de qualité (A, B, C, D) pour les diamètres supérieurs à 40 centimètres.
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Tab. 9 : Essences inventoriées Essences Commerciales (1) Acajou (3esp) Bossé (C et F) Aningré (2 esp) Dibétou Assamela Doussié (3esp) Ayous Fraké Azobé Ilomba Bété Iroko Bilinga Kossipo



Essences Commerciales (2) Aïelé Dabéma Ako Diana Z Alep/Omang Difou Amouk Ebène Angeuk Ebiara edéa Avodiré Ekouné Bahia Emien Bodioa Eyong Bongo H Fromager Bubinga (3esp) Iatandza



Lati Lotofa /Nkanang Moabi Movingui Padouk (2esp) Pao rosa Sapelli



Sipo Tali Tiama Wenge



Kapokier Kondroti Kotibé Koto Kumbi Landa Longhi Makoré/Douka Mukulungu Mutondo Source API, 1995



Naga Niové Oboto Okan Onzabili Ossanga Ozingo Tchitola Tola Zingana



Le plan de sondage de l’inventaire d’aménagement est présenté sur la carte 10. 3.3. Inventaire multi ressources C’est un inventaire qui a profité du dispositif de l’inventaire d’aménagement et qui a permis d’apprécier le potentiel tant nutritionnel que pharmacologique (arbre fruitiers, lianes et plantes médicinales) de cet écosystème. Il a été réalisé avec un taux de sondage très faible (0.02%) : seuls les cinq premiers mètres des placettes de l’inventaire d’aménagement (0.01 ha de superficie) constituaient les parcelles floristiques. 3.4 DENSITE INVENTORIEE 3.4.1. Effectif de l’inventaire multi ressources Les résultats des comptages dans les parcelles floristiques et les entretiens avec les populations des villages voisins de la forêt communale ont permis de dresser la liste des plantes les plus utilisées par les populations ainsi que les usages respectifs. Trois usages ont été identifiés : alimentation, pharmacopée, artisanat. Certaines plantes sont utilisées pour l’alimentation et la pharmacopée. Le tableau suivant donne la liste des principales plantes (la liste générale se trouve en annexe 5). N° 01 02 03 04



NOM PILOTE Ngondjo Ebom Rotin Moambé J.



NOM BAKA Ngodjo Mbombieh Craka Mbolo



NOM SCIENTIFIQUE Gaphrynium macrostachyum Anonidium manï On cocalamus SPP Enantia chlorantha
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05 06 07 08 09 10 11



Rikio Raphia Andok Cola Mubala Amvout Essessang



Sengui Esic Pekoe Aben goro Baloh Buto Shid



Mapaca guinensis Raphia hookeri Irrengia crabonensis Cola nitida Peutadetia macrophyla Trischoscipha ferrugina Ricinodendron hedeloti



L’Emien, très utilisé par les populations, a été pris en compte dans la liste des 74 essences de l’inventaire d’aménagement. Le tableau suivant donne les utilisations de ces espèces par les populations. Tab. 9 : usage des essences de l’inventaire multi ressource Alimentation Artisanat Pharmacopée Ebom Rotin Mubala Rikio Ngondjo Moambé J. Andok Raphia Cola Amvout Essessang Source : Forêts et Terroirs L’effectif total des plantes, tous diamètres confondus, à usage des populations dans l’ensemble de la forêt communale est de 2 305 000 plantes, soit une densité de 156 plantes/hectare. Tableau 10 : effectif par essence et par usage dans la forêt communale ESSENCES Effectif / essence total Effectif/ha Ebom 565 000 Rikio 180 000 Andok 75 000 Alimentation 925 000 62 tiges/ha Cola 60 000 Amvout 30 000 Essessang 15 000 Rotin 415 000 Artisanat 1 095 000 75tiges/ha Ngondjo 570 000 Raphia 110 000 Mubala 50 000 Pharmacopée 285 000 19tiges/ha Moambé J. 235 000 Total 2 305 000 2 305 000 156 tiges/ha Source : Forêts et Terroirs USAGES



Compte tenu de cette forte densité et surtout de la forte dépendance de certaines populations de ces ressources, les méthodes de prélèvement devront être de nature à minimiser les dommages sur ces espèces. Ces mesures profiteront à toute la biodiversité. 3.4.2. Effectifs de l’inventaire d’aménagement 3.4.2.1. Effectifs tous diamètres confondus Dans les 297 placettes de la zone non défrichée, il a été inventorié 7974 tiges, dont 4339 appartenant au top50. Sur les 74 essences inventoriées, 60 ont été répertoriées dont 39 classées dans le top 50. Le tableau 12 donne par essence, le nombre de tiges à l’hectare les effectifs comptés.
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Tab. 11 : Effectifs tous diamètres confondus pour les essences du top50. Essences Total Tiges DME Tiges/ha Par km² Acajou blanc 1 80 0.01 1 Acajou à grandes folioles 2 80 0.13 13 Acajou de Bassam 8 80 0.05 5 Amouk/Mambodé 21 50 0.14 14.14 Aningré « R » 38 60 0.26 26 Aningré « A » 62 60 0.42 42 Avodiré 111 60 0.74 74.75 Ayous 539 80 3.62 362.96 Bété 443 60 2.98 298.32 Bilinga 19 80 0.12 12.79 Bossé clair 58 80 0.39 39.06 Bossé foncé 46 80 0.31 30.98 Diana Z 170 50 1.14 114.48 Dibétou / Bibolo 31 80 0.21 20.48 Doussié rouge 6 80 0.04 4 Emien 360 50 2.34 242.42 Eyong 56 50 0.36 37.71 Fraké 442 60 2.88 297.64 Fromager 117 50 0.76 78.79 Iatandza 30 50 0.19 20.20 Ilomba 147 60 0.95 98.99 Iroko 10 100 0.06 6.73 Kapokier 24 60 0.16 16.16 Kondroti 21 50 0.14 1.14 Kosssipo 8 80 0.05 5.39 Kotibé 58 50 0.38 39.06 Koto 38 60 0.25 25.59 Kumbi 109 50 0.71 73.40 Lati 20 50 0.13 13.47 Longhi 41 60 0.26 27.61 Lotofa / Nkanang 657 60 4.22 442.42 Moabi 4 100 0.02 2.69 Mukulungu 2 60 0.01 1.35 Niové 32 50 0.20 21.55 Padouk blanc 60 50 0.38 40.40 Padouk rouge 259 60 1.66 174.41 Pao rosa 2 50 0.01 1.35 Sapelli 75 100 0.48 50.51 Sipo 3 80 0.02 2.02 Tali 132 50 0.84 88.89 Tiama 9 80 0.05 6.06 Tola 25 100 0.16 16.84 Total (43 essences) 4339 29.21 2921.89 Source : Forêts et Terroirs Le Lotofa, l’Ayous, le Bété, le Fraké et le Padouk rouge sont les plus abondants.
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Tab. 12 : Répartition du nombre de tiges tous diamètres confondus pour certaines essences. N° Essence Part relative 1 Lotofa 15% 2 Bété 10% 3 Sapelli 2% 4 Ayous 12% 5 Fraké 10% 6 Tali 3% 7 Reste 48%



3.4.2.2. Effectifs par classes de diamètre Les distributions par classes de diamètre pour les 74 essences inventoriées et celles du Top50 (cf. tab.13) ont l’allure d’une exponentielle décroissante, caractéristique d’un peuplement inéquienne supposé « équilibré ». Tab. 13 : Effectifs par classe de diamètre, toutes essences confondues Classe de Top 50 74 essences inventoriées diamètre Effectif par ha % Effectif par ha % 20 à 30 cm 8.04 10.61 17.828 37.82 30 à 40 cm 5.08 5.96 9.464 20.08 40 à 50 cm 3.98 5.19 5.603 11.89 50 à 60 cm 3.17 4.29 3.410 7.23 60 à 70 cm 3.18 4.55 3.196 6.78 70 à 80 cm 1.27 3.28 2.332 4.95 80 à 90 cm 2.03 2.71 1.995 4.23 90 à 100 cm 1.01 1.49 1.013 2.15 100 à 110 cm 0.96 1.22 0.971 2.06 110 à 120 cm 0.43 0.64 0.488 1.04 120 à 130 cm 0.25 0.32 0.268 0.57 130 à 140 cm 0.18 0.17 0.172 0.36 140 à 150 cm 0.16 0.17 0.145 0.31 Sup. à 150 cm 0.29 0.15 0.252 0.53 Total 29.21 40.73 47.137 100.00 Source : Forêts et Terroirs 2000 L'histogramme de distribution des diamètres toutes essences confondues présente une allure en exponentielle inversée ce qui dénote d'une régénération satisfaisante. Les histogrammes par essences peuvent être regroupés en trois types : - Des distributions en exponentiel inversées (Cas du Sapelli). - Des distributions en cloches ou les classes de 60 à 90 cm sont les plus représentées ; ceci proviendrait du fait qu'à un certain moment de l'évolution de cette forêt, il y a eu une ouverture du couvert qui a amené une régénération très importante de ces essences. Ces structures en cloche se retrouvent aussi dans les résultats de la phase IV de l'inventaire national, donc à l'échelle de plusieurs millions d'hectares. Cela pourrait correspondre à un phénomène de changement de composition floristique à très grande échelle dont l’origine nous est inconnue. Cette régénération abondante a eu lieu vers le début du siècle. Par la suite, ces essences ont eu des difficultés à régénérer, peut-être par manque de larges trouées
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d'origine anthropique ou de savanes à coloniser. C'est cette hypothèse qui est avancée par LETOUZEY, notamment pour le Fraké et l'Ayous. Des distributions erratiques comme celle du Moabi. L'absence de certaines classes d'âges dans la distribution des diamètres reste difficile à expliquer.



Les figures de l'annexe 8 montrent les courbes de distribution des essences aménagées. 3.5. DISTRIBUTION DU VOLUME BRUT DE CERTAINES ESSENCES LE LONG DES LAYONS D'INVENTAIRE Le volume brut total de cette forêt calculé pour des essences de diamètre supérieur au diamètre d'exploitabilité administratif est de 1 814 827 mètres cubes. 3.6. ANALYSE DES RÉSULTATS DE L'INVENTAIRE D'AMENAGEMENT L'analyse des résultats de l'inventaire d'aménagement permet de relever que chacune des essences dans cet aménagement présente des spécificités qu'il faudra prendre en compte dans toutes les opérations de cet aménagement. Pour préserver la biodiversité malgré l'exploitation qui sera envisagée, l'aménagement de ces essences devra intégrer une série d'études sur: ALa densité par hectare : Un seuil critique d'exploitabilité devra être déterminé pour les essences faiblement représentées. Des dispositions seront prises pour conserver la diversité biologique de la forêt. Ces mesures en faveur des essences menacées pourront se traduire par: Des interdictions ou des restrictions d'exploitation, Des plantations forestières pour renforcer la régénération. BLa reconstitution : Pour chacune des essences autorisées à l'exploitation, la distribution des effectifs par classe de diamètres sera couplée avec les données de croissance et de mortalité pour le calcul de la reconstitution et du choix des diamètres d'exploitabilité à appliquer dans cet aménagement. Cet aménagement prendra des dispositions pour que les essences exploitées se reconstituent suffisamment avant la prochaine exploitation. Ces deux mesures permettront d'éviter l'extinction de certaines essences. 3.7. PRODUCTIVITE DE LA FORET 3.7.1. Accroissement et tarifs de cubage Les accroissements sur le diamètre utilisé pour cette première révision du plan d’aménagement sont les suivants : Tab. 14 : Accroissements et tarifs de tarifs de cubage Essence DME AAC A B Amouk / Mambodé 50 0.5 0.000252 2.279235 Aningré 60 0.5 0.000116 2.485905 Alep 60 0.5 0.000252 2.279235 Avodiré 60 0.7 0.000672 2.07027 Ayous 80 0.9 0.000209 2.352792 Bété 60 0.5 0.000267 2.333906 Bilinga 80 0.4 0.000252 2.279235 Bossé clair 80 0.5 0.000182 2.379844 Bossé foncé 80 0.5 0.000182 2.379844 Diana Z 50 0.4 0.000252 2.279235 Dibétou / Bibolo 80 0.7 0.00065 2.109767
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Emien Eyong Fraké Iatandza Ilomba Iroko Kapokier Kondroti Kotibé Koto Kumbi Lati Longhi Lotofa / Nkanang Niové Padouk blanc Padouk rouge Sapelli Tali Tola



50 50 60 50 60 100 60 50 50 60 50 50 60 60 50 50 60 100 50 100



0.9 0.4 0.7 0.5 0.7 0.5 0.9 0.7 0.4 0.5 0.7 0.4 0.5 0.4 0.4 0.45 0.45 0.5 0.4 0.7



0.000252 0.000331 0.000252 0.000252 0.000252 0.00041 0.000347 0.000252 0.000248 0.000252 0.000252 0.000252 0.000252 0.00019 0.000252 0.000252 0.000252 0.000459 0.000252 0.000252



2.279235 2.229728 2.279235 2.279235 2.279235 2.187833 2.211969 2.279235 2.295312 2.279235 2.279235 2.279235 2.279235 2.433234 2.279235 2.279235 2.279235 2.14853 2.279235 2.279235



3.7.2. Mortalité La mortalité est estimée à 1% par an, toutes classes de diamètre et toutes essences confondues. 3.7.3. Les dégâts d’exploitation Les dégâts d’exploitation sont évalués à 10% du peuplement résiduel. L’évaluation du nombre de survivants d’un peuplement initialement constitué de N₀ individus, au bout de t années se fera donc par la formule suivante :



N= 56₀ (8 9 :); (8 9 
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